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%ieces des Majefté, & l'ont portée à fecourir fes fdjett

Commiffai. opprimés d'une manière fi abominable. Les
res François. Rois fes prédéceffeurs, faute d'occafions pro.

-pres & convenables, de fe rendre maitres de
o0. ]LT. ces terres & de ce pays qui étoient perdus

de M. Rut, pour leur poffeflion , Sa Majeflé ayant une
1711. tres-pieufe & jufle intention de procurer à

l'avenir une paix perpétuelle dans l'Améri-
que feptentrionale, en prévenant & empê.
chant les très-injufles ravages & exécrables
meurtres contre fes fujets, a réfolu, fous la
protedion de Dieu Tout-puiffant, de récoue
vrer toutes cefdites terres & pays j & de
mettre des Gouverneurs dans les villes,bourgsi
villages, châteaux & fortereffes, où le Roi
Très-chrétien a prétendu en avoir; & parce
que les François, habitans préfentement de
ces lieux, pourroient par ignorance ou opi-
niâtreté , être perfuadés par des perfonnes
malignes& turbulentes,.de réfifler aux bons
deffeins de Sa Majefté, Elle a jugé à propos,
efpérant que Dieu favorifera une entreprife
fi pieufe, d'envoyer des forces fuffifantes ,
Dieu aidant, pour foûmettre tous ceux qui
s'oppoferont à la raifon & juftice.

Ettimant tous les François qui font habi-
tués en cettedite terre & pays, fous le pré-
tendu droit du Roi Très-chrétien, être aufli-
bien fujets de la Couronne de la Grande-
Bretagne, que s'ils y étoient nés ou établis,
ou en Irlande ou en d'autres. endroits des
colonies de Sa Majeflé, qui font immédia--
tement fous fa prote&ion; cela fait qu'ayant
égard à fes intérêts & au bien de fes fujets,
nous avons trouvé bon de déclarer d'une
manière très-folennelle, que tous les François
demeurant en Canada & aux envirofis dans
les villes, bourgs'& villages, qui VoudronÉ


